
  

Chères consœurs, chers confrères, 

C’est avec plaisir que je me porte candidat au poste d’administrateur de l’Ordre des Ingénieurs du Québec. 

Comme vous pourrez le constater à lecture de mon curriculum vitae je possède une solide formation académique 

ainsi qu’une riche expérience professionnelle sur des projets d’envergure. J’ai donc pu constater à travers ces 

dernières années l’importance de la protection du public. Voici les trois principales propositions que je compte 

mettre de l’avant à titre d’administrateur de notre Ordre. 

1. Instaurer une cotisation plus juste 
Actuellement, seuls les statuts de membre à la retraite et de membre invalide donnent droit à une cotisation 

réduite. Je suis d’avis que les membres suivants de notre ordre devraient également bénéficier d’une cotisation 

réduite, sous certaines conditions: 

- candidates et candidats à la profession d’ingénieure et d’ingénieur; 

- membres en congé de maternité, de paternité ou parental; 

- membres aux études à temps plein; 

- membres sans emploi qui ne posent aucun acte professionnel. 

2. Permettre aux jeunes membres de s’impliquer davantage 
Actuellement, la très grande majorité des comités de l’Ordre sont réservés aux membres inscrit.e.s depuis plus de 

dix (10) ans. Je suis d’avis que les critères pour pouvoir intégrer les comités de l’Ordre devraient être assouplis. 

Ceci permettrait à nos jeunes consœurs et confrères de participer activement à l’avancée de notre Ordre. 

3. Faire de la protection du public, l’affaire de toutes et de tous 
Ma troisième proposition est de créer une multitude de comités consultatifs au lieu des groupes de travail. Ces 

comités permanents permettraient aux membres de réfléchir collectivement à de nouvelles approches et de 

nouvelles solutions. Ils seraient organisés par industrie, par type de pratique, ou encore, par sujet d’intérêt tels 

que l’intégration des CPI et la gestion de la diversité dans la profession. 

Finalement, je compte sur vous pour me permettre de m’impliquer pour que le plan 2020-2025 soit aussi 

ambitieux que le plan ING2020 et qu’il soit mené avec succès. 

 

 

 

Yasser Chtaini, ing. 
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